
Aide pour l'inscription des hospitaliers sur le site de l'hospitalité 

https://hospitalite-yvelines-lourdes2019.bipel.com/fr/login 

Si vous êtes venu(e) l'an dernier, vous devez déjà avoir un identifiant. Vous devez le saisir. 

Cliquez sur "Accéder à l'inscription". 

Choisissez une inscription individuelle ou en famille. 

Compléter le formulaire (parcours hospitalier) 

Choisissez les services proposés (un premier choix, un second choix) 

Choisissez un hôtel. Voici la liste proposée pour que vous puissiez choisir avant de commencer à vous 

inscrire. Le montant indiqué est le prix du pèlerinage tout compris (train + hôtel en pension 

complète). 

 

En fin de saisie, vous allez payer pour la partie pèlerinage à Bipel (l'agence de voyage). 

Comme vous le constaterez, vous devez également être membre de l'hospitalité, donc payer la 

cotisation annuelle de 20€. C'est un autre règlement. 

Pour cela, dans la colonne noire à gauche, cliquez sur "Mes dossiers" puis sur le numéro de votre 

dossier. En bas, dans la partie "Mes paiements", cliquez sur "Ajouter un paiement". Vous serez 

conduit à la page qui vous permettra de payer votre cotisation par l'intermédiaire de la plateforme 

HelloAsso. Votre cotisation sera enregistrée avec un petit délai. 

 


